
Editorial
Chers amis,

En cette fin d’année, je me réjouis 
d’accueillir dans le 17e arrondissement 
plusieurs projets associatifs, 
dynamiques et généreux.

Ainsi, lors de la 24e édition des Boucles 
du 17e, le 22 novembre, l’Office du 
Mouvement Sportif, association 
organisatrice, met en place la très belle 
opération « Un enfant valide court 
pour un enfant malade », au profit de 
l’association Un Maillot pour la Vie. 

Deux euros sont reversés à chaque inscription adulte pour permettre à Un Maillot 
pour la Vie de financer la venue en mars 2010 d’une quinzaine d’athlètes à l’hôpital, 
lors d’ateliers ludiques et sportifs, et d’organiser un goûter dédicaces avec les enfants 
hospitalisés

Autre généreuse initiative, la réunion de plusieurs associations du 17e au profit du 
Téléthon. En partenariat avec la mairie du 17e, les bénévoles des associations Lions 
Club, APAQ 17, Croix Rouge Française et CLASS 17 tiendront des stands de 
collecte de dons à partir du 24 novembre, et le samedi 5 décembre toute la journée, 
à la Mairie (page 4).

Toutes ces actions ne pourraient voir le jour sans l’engagement et la disponibilité 
des bénévoles. De nombreuses associations cherchent des personnes souhaitant 
s’impliquer dans la vie locale. Toutes les expériences sont intéressantes et peuvent 
contribuer au bon fonctionnement d’une association. Alors, si vous avez du temps 
et l’envie de vous tourner vers les autres, je vous donne rendez vous à la Maison 
des Associations, le 5 décembre, à l’occasion de la Journée du Bénévolat. Venez 
à la rencontre des associations du 17e pour découvrir la vie associative locale et 
contribuer au rayonnement de votre arrondissement !

Brigitte Kuster
Maire du 17è arrondissement

A l’affiche
Le prochain Conseil d’Arrondissement 

réuni en formation de CICA se 
tiendra

Lundi 7 décembre 2009 
à 20 h 30

à l’issue du Conseil d’Arrondissement 
qui lui-même débutera à 19 h

dans la salle des Mariages 
de la Mairie du 17e arrondissement
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ZOOM

Pourquoi s’intéresser au mécénat de 
compétence ?
Le mécénat de compétence ?
Un partenariat entre une entreprise, ses 
salariés et une association
Avantages multiples pour 
l’entreprise !
- Fédérer les salariés autour d’un projet 
partagé, porteur de sens
- Développer de nouvelles compétences 
pour le salarié
- Bénéficier d’un avantage fiscal 
significatif
De nombreux bénéfices pour 
l’association !
- Améliorer ses modes de 
fonctionnement
- Faire connaître et reconnaître son 
action
- Penser son développement
- Recruter de nouveaux bénévoles

Le 30 septembre dernier, pour la 
première fois, entreprises et associations 
du 17e arrondissement ont été invitées 
à se réunir à la Mairie du 17e pour 
découvrir les atouts d’une nouvelle 
forme de partenariat entre une 
entreprise, ses salariés et une association 
: le mécénat de compétences. Le 
mécénat de compétence peut prendre 
multiples formes et s’adapte aux 
spécificités de telle association et de 
telle entreprise. Cette relation est basée 
sur l’échange et sur la réciprocité. 
Jean-Michel Pasquier, directeur de 
Koeo.net, la plate-forme dédiée au 
Mécénat de Compétences (site de 
mise en relations entre associations et 
entreprises) a présenté les enjeux de 
cette nouvelle forme de mécénat. Il ne 
s’agit pas d’un mécénat financier mais 
de la mise à disposition par l’entreprise 
de quelques heures d’un ou de plusieurs 
salariés au profit d’une association. 
Comme l’a souligné Fredéric Rensonnet 
(directeur de Citizen Can, société 
spécialiste en gestion financière), les 
jeunes collaborateurs souhaitent de 
plus en plus aujourd’hui donner du 
sens à leur activité professionnelle. Leur 
proposer de mettre leur compétence 
à disposition d’une association les 
enthousiasme.
Submergées par l’opérationnel, les 
associations manquent souvent 
de compétences sur les fonctions 

transversales (RH, comptabilité, 
marketing/communication). Ces 
compétences existent dans l’entreprise 
et peuvent « facilement » être mises 
à disposition de l’association. C’est 
pourquoi entreprises et associations 
d’un même territoire de proximité 
peuvent collaborer et participer ainsi à 
créer du lien social. Ainsi, l’association 
Ecoles du Monde a raconté comment 
son initiative née du désir de quelques 
professionnels en déplacement à 
Madagascar a pu se développer grâce 
au mécénat de compétences avec SFR, 
qui a détaché un comptable sur un 
projet de comptabilité analytique au 
siège d’Ecoles du Monde à Levallois 
Perret. Ce comptable avait pour mission 
de mettre en place un relais sur le 
plan de la comptabilité analytique et 
de former à distance, la comptable 
malgache sur ce thème. Par ailleurs, 
SFR a su mobilisé une quinzaine de ses 
salariés en interne, sur le mécénat de 
compétences à destination de plusieurs 
associations choisies par les salariés eux-
mêmes. Aujourd’hui, Ecoles du Monde 
bénéficie de cette aide sur des missions 
de marketing direct, de création de 
site web ou de gestion de fichiers 
informatiques.

D’autres formes de mécénat ont été 
présentées, grâce aux témoignages 
de Laurence Sabatier et de Sandrine 
Beaudouin de l’association Dons 
Solidaires, spécialistes dans la 
récolte de dons en nature. Cette 
association centralise les dons (non 
alimentaires) de plus de 25 entreprises, 
leur permettant de ne pas jeter toutes 
les fins de série et de participer à une 
démarche éco-citoyenne. Elle garantit 
ensuite la redistribution auprès de 
100 associations qui ont besoin de 
ces produits de première nécessité. 
Il faut savoir que la valeur des 
produits récoltés jusqu’à ce jour est de 
l’ordre de 3.8 millions d euros et ont 
trouvé destination auprès de 60 000 
bénéficiaires.
www.espace-associations-17.fr, 
maison.asso17@paris.fr, 
www.koeo.net, 
www.passerellesetcompetences.org, 
www.donsolidaires.fr

Le mécénat de compétence : 
un mécénat de proximité

Flash’

La Maison des Associations du 17e a 
ouvert ses portes en décembre 2007. 
Depuis ce jour, 176 associations 
y sont inscrites et profitent des 
conseils, des salles de réunion, des 
divers matériels mis à disposition et 
de la convivialité du lieu. 
Afin de répondre au mieux aux 
attentes des associations utilisatrices 
de cet équipement, un Conseil de 
Maison, appelé à donner un avis 
consultatif  sur le fonctionnement de 
la maison des associations du 17e, a 
été créé. 
Après deux années d’exercice, le 
Conseil de Maison initialement 
installé, doit maintenant être 
renouvelé. La désignation des 
associations membres du Conseil 
s’effectue par tirage au sort. 
Le Conseil de Maison est composé 
de :
- 10 associations inscrites à la Maison 
des Associations 
- du personnel de la Maison des 
Associations
- de l’élu de l’arrondissement en 
charge de la vie associative ou de son 
représentant. 
Les associations candidates doivent 
déposer leur candidature auprès de 
Florence Le Bihan, Directrice de 
la Maison des Associations, 25 rue 
Lantiez, maison.asso.17@paris.fr, 
01 58 60 16 20, avant le 10 décembre 
2009.

Conseil d’Animation du CICA
Le Conseil d’Animation du CICA est à 
votre disposition pour répondre à vos 
questions sur l’organisation des CICA. 
Vous pouvez le contacter à la Maison 
des Associations, CA du CICA, 
25 rue Lantiez, 75017 PARIS, 
ca.cica17@gmail.com



Portrait de l’association  Croix Rouge Française

EntrEntrEntr tiEn avEavEav c alala ElEl xandrExandrExandr  MorEorEor auxEauxE , 
présidEnt dE la délégation localElocalElocal du
17E dE la croix rougrougr E

La Croix Rouge a été créée à Solférino. 
Henri Dunant, représentant de 
commerce Suisse, traversant le Nord 
de l’Italie en 1859, fut bouleversé par 
l’abandon des blessés de guerre qui ne 
bénéficiaient d’aucun secours. Il décida 
donc de mettre en place les soins aux 
blessés de guerre quelques soient leur 
origine et leur appartenance. La Croix 
Rouge était née ! 
Aujourd’hui, l’activité de secours sur les 
champs de bataille est directement gérée 
par le Comité International de la Croix 
Rouge (CICR).
La Croix Rouge, mouvement 
international, rayonne dans divers 
secteurs d’aide aux personnes 
confrontées à différents types de 
difficultés. L’être humain est au cœur 
du projet de l’association qui se 
rassemble sur les notions d’humanité (sa 
mission), d’impartialité, de neutralité, 
d’indépendance (ses principes de 
comportement) de volontariat, 
d’unité et d’universalité (ses principes 
d’organisation). Actuellement 
organisée en délégations régionales, 
départementales et locales, il y a à Paris 
une délégation par arrondissement.

Avec 60 bénévoles adhérents, la 
délégation du 17e de la Croix Rouge 
intervient dans les domaines du 
secourisme et de l’action sociale.

Le secourisme
Le nom de la Croix Rouge est 
traditionnellement associé à l’activité 
de secourisme. La délégation locale 
de l’arrondissement organise avec une 
trentaine de bénévoles des cours de 
secourisme dans leur local au cœur de la 
Cité des Fleurs. Le public concerné est 
de plus en plus un public « obligatoire 
» car de nombreux cursus exigent le 
brevet de secourisme (BAFA,….), ce 
qui rend plus difficile le recrutement de 
bénévoles pour l’association.
La délégation intervient également 
en renforçant les services de secours 
(Samu, pompiers,...) et notamment 
les casernes de la rue Carpeaux (paris 
18) et de la rue Boursault (Paris 17) le 
weekend et certains soirs de la semaine. 
Sans compter la présence de postes de 
secours tenus par les bénévoles lors des 
manifestations sportives et culturelles 
du 17e et de tous les grands évènements 
parisiens où la foule est nombreuse.

L’action sociale
Dans le 17e, cette action couvre une 
activité de vestiaire, les maraudes et des 
évènements festifs comme l’arbre de 
Noël organisé pour les enfants et les 
personnes âgées.
Le vestiaire
Situé dans leur local de la rue Claude 
Pouillet, il est ouvert le jeudi (13h-
16h). Une personne accueillie peut 
ainsi s’habiller gratuitement contre un 
euro symbolique. Seules les personnes 
envoyées par les services sociaux ou 
éventuellement d’autres associations 

peuvent en bénéficier.
C’est un service de moins en moins 
répandu, en effet de nombreuses 
associations, y compris certaines 
délégations de la Croix-Rouge, l’ont 
abandonné au profit des vestiboutiques 
qui tout en rendant service sont une 
source de financement. Mais le service 
de vestiaire qui sous entend un gros 
travail de tri permet de répondre à des 
personnes qui sont de fait « exclues » 
des vestiboutiques.
Les maraudes
Elles consistent à visiter les personnes 
sans abris en privilégiant la relation 
humaine et l’échange : prendre en 
compte la personne dans toute son 
individualité. La Croix rouge ne 
distribue pas de repas. L’objectif  idéal 
serait d’aider les personnes à s’en sortir 
mais la réalité est difficile; les sans abris, 
certains dans la rue depuis plus de 20 
ans, refusent  le plus souvent toute aide 
ou ne font pas les démarches qui leur 
sont proposées. C’est une expérience 
parfois vécue douloureusement par les 
bénévoles qui vivent leur action comme 
trop limitée. L’initiative de la Mairie 
de réunir les différentes associations 
qui maraudent a permis de mieux 
répartir les interventions et d’affirmer la 
complémentarité de celles-ci.

Recrutement et fidélisation des 
bénévoles
La Croix Rouge a mis en place des 
parcours d’accueil et formations pour 
les bénévoles. Chacun peut venir 
apporter son aide en fonction de 
ses disponibilités. N’hésitez pas à les 
rejoindre !
Contact : Alexandre Moreaux, président 
de la délégation du 17e .
dl.paris17@croix-rouge.fr

Point sur une initiative
Toutes nos félicitations à l’association Fleurs de Sciences, Lauréate du Prix 
« Familles au coeur » 2009 de la Fondation Ronald McDonald
Montrer que les sciences font partie de la vie courante, tout en favorisant 
l’échange.
Faire de l’expérimentation scientifique un levier de lien social, 
tels sont les objectifs principaux de l’association Fleurs de Sciences
Créée sous l’égide de la Fondation de France, la Fondation McDonald agit 
pour le bien-être des enfants et de leurs familles. Le prix famille au cœur qu’elle 
organise s’inscrit dans son action de soutien aux projets associatifs d’aide à 
l’enfance, et encourage particulièrement les projets et activités au service du 
développement culturel, social, relationnel et de l’autonomie des enfants.



FORMATIONS et RENDEZ-VOUS 
Mode d’emploi à la Maison des Associations du 17è

Inscriptions obligatoires 01 58 60 16 20

Mardi 1er décembre 
Communiquer à Paris : panneaux lumineux, panneaux 
associatifs, site Internet espace-associations-17, SIMPA
De 18 h 30 à 20 h

Samedi 12 décembre
Créer son site Internet, niveau 2
De 9 h 30 à 12 h 30

Faites un don au profit du 
Téléthon, samedi 5 décembre !
Dans le 17e, vous pourrez 
contribuer à aider la recherche sur 
les maladies rares et à trouver de 
nouvelles thérapies, en faisant des 

dons auprès des :
- stand de collecte de dons place 
Richard Baret (devant la mairie) 
de 10 h à 19 h
- stands de collecte de dons aux 
marchés Levis, Poncelet et Guy 

Môquet, de 10 h à 13 h
La collecte commence le 24 
novembre dans le hall de la 
mairie du 17e, à l’occasion de la 
remise des boîtes de chocolat aux 
seniors.

à ne pas manquer !

JOURNEE mondiale 
DU BéNéVOLAT 

Samedi 5 DéCEMBRE 2009 
DE 10 H à 17 H
A la Maison des Associations 
25, rue Lantiez 75017 PARIS
Vous souhaitez rencontrer de nouveaux 
bénévoles ? Participez à la journée mondiale 
du bénévolat et présentez votre association 
au public en tenant un stand à la Maison des 
Associations.
Deux speed datings seront organisés, à 
11 h et à 15 h, pour mettre en relation les 
associations et les bénévoles. Une mini table 
ronde, prévue de 12 h à 13 h, permettra de 
découvrir quelques outils pour «recruter, 
accueillir et fidéliser les bénévoles».
Renseignements et inscriptions 
au 01 58 60 16 20
Mairie du 17e : www.espace-associations-17.fr

CICA
Le 8 octobre dernier s’est tenu à la mairie du 17e un 
CICA sur le rôle des associations du 17e dans un plan 
d’urgence, ayant pour exemple la pandémie grippale. 
L’objectif  du Conseil d’animation du CICA était de 
mobiliser un réseau local d’associations en cas de 
catastrophe, basé sur l’entraide et la solidarité : informer 
le public sur le dispositif  prévu, à travers le rôle de la 
Croix Rouge Française à l’échelle de l’arrondissement 
en cas de pandémie ; mettre en place des dispositifs de 
solidarité de voisinage sous deux formes :
- un dispositif  coordonné avec la mairie 
d’arrondissement 
- un dispositif  indépendant initié par les Voisins 
Solidaires
Toutes les informations sur le CICA sont disponibles sur 
le site www.espace-associations-17.fr. Vous y trouverez 
aussi des renseignements sur son rôle, sa charte et son 
conseil d’animation. L’ensemble des compte-rendus est 
disponible sur le site, dès leur validation par les élus du 
conseil d’arrondissement réuni en CICA.




